
 

 

Transports Adaptés et Collectifs des Collines 

(Volets transport adapté et transport collectif de Transcollines) 

AVIS DE CONVOCATION 

Assemblée générale annuelle (AGA) 

Mercredi 29 avril 2020 à 13h30 

Par vidéo-conférence* 
 

Ordre du jour 
 

  Ouverture de la rencontre  

  Mot de bienvenue du président 

  Nomination d’un président d’assemblée 

  Nomination d’un secrétaire d’assemblée 

  Lecture, adoption de l’ordre du jour 

  Constatation de la régularité de l’avis de convocation 

  Lecture, adoption du procès-verbal de l’AGA tenue le 27 mars 2019 

  Amendement aux règlements généraux (si nécessaire) 

  Rapport annuel d’activités 2019 et priorités 2020 

  Présentation des états financiers 2019 

  Auditeur pour 2020 

  Élections des administrateurs pour 2020 (4 postes) 

Siège # 1 : élu municipal provenant d’un des conseils municipaux d’une des 7 

municipalités de la MRC des Collines-de-l’Outaouais, élu par l’AG, (2 ans.) 

Siège # 2 : élu municipal provenant d’un des conseils municipaux d’une des 7 

municipalités de la MRC des Collines-de-l’Outaouais, élu par l’AG, (2 ans.) 

Siège # 4 et # 5 : deux représentants répondant à l’une des catégories suivantes, 

élu par l’AG, (1 an);  

- délégué du CISSSO,  

- représentant des usagers ou des bénévoles du transport collectif, 

- représentant des usagers du transport adapté, 

- représentant de la communauté résidant sur le territoire, 

- un représentant d’un organisme du territoire dont la clientèle est desservi 

par TACC. 

  Souhaits de l’assemblée et levée de la rencontre 

Avis donné à La Pêche le 14 avril 2020 par, 
 
                                                                                                                                          __________________________________ 

Simon Ouellet 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 
 

*MESSAGE IMPORTANT – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE (AGA) 29 AVRIL 2020 

Suivant les directives émises par les autorités gouvernementales concernant les mesures 

supplémentaires pour protéger les citoyens, le personnel et les élus municipaux, veuillez noter que 

l’Assemblée générale annuelle prévue le 29 avril 2020 à 13h30 se tiendra à huis clos. De plus, celle-ci 

se tiendra par vidéo-conférence. 

Puisque nos séances du conseil d’administration sont publiques, nous invitons les usagers et les 

citoyens désirant y participer à contacter notre service à la clientèle au 819-456-1114. 


